
  

PREFECTURE DE LA DROME 

O8 FEV. 2007 Valence, le 

DIRECTION DES COLLECTIVITES PUBLIQUES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
BUREAU DE LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 
(AFFAIRE SUIVIE PAR : Mme RICHAUD 
POSTE : 04.76.79.28.75 

ARRETE N° 07-0582 
portant autorisation au titre des installations classées 

pour la protection de l'Environnement 

COMMUNE DE PORTES LES VALENCE 
Société OXENA 

Le Préfet 
Du département de la Drôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement et notamment le titre 1er du livre V ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977, modifié relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, et notamment les rubriques : 2630.a, 1611.2, 1432.2.b, 1434.1.b, 
1200.2.c, 2661.1.b et 2920.21 

VU l'arrêté préfectoral n° 3431 du 3 juillet 1997 autorisant la société PIERI 
CHIMIE à exploiter rue Marc Seguin, Zone Industrielle La Motte à PORTES LES 
VALENCE, un établissement rassemblant des installations de stockage et de 
conditionnement de produits chimiques ; 

    

VU la lettre du 23 mai 2003 de l'exploitant informant la préfecture de la Drôme 
du changement de raison sociale de sa société depuis le 1” octobre 2002 ; la société PIERI 
CHIMIE devient la société OXENA ; 

VU la demande présentée le 15 novembre 2005 par la société OXENA dont le siège 
social est situé Rue Marc Seguin, Zone Industrielle La Motte, 26800 PORTES LES 
VALENCE, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter, dans l'établissement situé à la même 
adresse, une installation de fabrication industrielle de détergents, d'une capacité maximale 
de 25 tonnes/jour ; 
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VU le 21 novembre 2005, l'avis de l'inspecteur des installations classées sur la 
recevabilité du dossier présenté ; 

VU le 16 décembre 2005, la décision de M. le président du tribunal administratif 
de Grenoble, désignant Madame Christiane GLAIZAL, en qualité de commissaire- 
enquêteur ; 

VU l'arrêté n° 06-0053 du 5 janvier 2006 portant mise à enquête publique du 

30 janvier au 2 mars 2006 inclus sur le territoire de la commune de Portes-lès-Valence, ainsi 
que l'avis du commissaire-enquêteur ; 

VU les avis des conseils municipaux de Valence et Soyons ; 

VU les avis des services consultés au cours de 
l'instruction : 

- M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 

- M. le directeur départemental de l'équipement 
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours 
- M. le directeur régional de l'environnement 
- M. le chef de la MISE 
- M. le directeur régional des affaires culturelles, service régional de 

l'archéologie 

VU l'arrêté préfectoral n° 06-2550 du 1° juin 2006 prorogeant jusqu'au 
14 décembre 2006 le délai d'instruction de la demande sus-visée ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées du 7 décembre 2006 ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologiques du 18 janvier 2007 ; 

VU la consultation du pétitionnaire sur le projet d'arrêté ; 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations 
classées, le demandeur a été conduit à apporter des modifications, portant notamment sur la 
suppression du stockage et de l'utilisation du formol dans l'établissement ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de 
l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté 
préfectoral d'autorisation doivent tenir compte, d'une part de l'efficacité des techniques 
disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation 
des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

CONSIDERANT ainsi que les prescriptions prévues au présent arrêté constituent une 
protection suffisante contre les dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, la 
santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement, pour la conservation des sites et des monuments ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme ; 

 



ARRETE 

e 1- Portée de l'autorisation et conditions générales 

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société OXENA, dont le siège social est situé rue Marc Seguin, Z.I. La Motte à PORTES 
LES VALENCE, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions figurant au présent 
arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de PORTES LES VALENCE, à la même 
adresse que son siège social, les installations décrites dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 — Suppression de prescriptions 

Les prescriptions figurant dans l'arrêté préfectoral n° 3431 du 3 juillet 1997 susvisé sont 
supprimées. 

Arlicle 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux 
installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces 
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.



  

Chapitre 1.2 - Nature des installations 

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
instal llations classées 

  

  

  

  

  

  

  

    

Volume des Régime 

Désignation et Référence des installations Activités AS, A D 
Seuil de classement | ou NC 

Fabrication industrielle de détergents” ou de produits à 
2630 a) |P2Se de délergents et savons : 25,4 tj à 

- Détergents à base de produits inflammables : 5,4 Uj 2 5 tonnes/jour 
- Détergents à base de produits non inflammables : 20 Uj 
Emploi et stockage d'acides concentrés : 
- Acide chlorhydrique à 33% : 35. m°_ (environ 40 1) 

4611,2  |-Acide sulfurique à 92% :20m°_ (environ 37 1} 117 tonnes 5 
® - Acide phosphorique à 75% : 25 m°_ (environ 38 t) >50tet< 2501 

- Acide nitrique à 53% : 0.8 m° (1,061) 
- Acide acétique à 75% : __ 0,8m° (0,861) 
Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 
inflammables : 
- Solvant isoparafinique (0,4 m?, 2*"* catégorie) 
- Alcool isopropylique (2 m°, 1%" catégorie) 1ômi 

1432.2 b) |- Ethanol (8 m°, 1% catégorie) 2:10 mel 100 m° D 
- Crésy (0.8 m°, 14° catégorie) “+ 
- Ether de glycol (0,4 m°, 2°" catégorie) 

- Produit vitres et liquide vaisselle (5 m?, 1° catégorie) 
1434.15 |Istllations de remplissage de récipients mobiles (avec | Qmax. eq =2 mn ÿ 

1° |des liquides inflammables) > 1mŸ/h et < 20 m”/h 

42002. |Stockage de substances et préparations comburantes : 14 tonnes n 
-26 || peroxyde d'hydrogène à 35% _ (40 tonnes) >2tet< 50t 

Transformation de mallères plastiques par des procédés 
2661.15 |d'extusion : ser D 

- 4 extrudeuses iv vi 
Installations de compression d'air fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 10° Pa : 

L [pzcompresseurs ave 2X60 KW 322W D 
2920.2. Installations de réfrigération : Loupe ok boit > 50 KW et< 500 KW 

-4 climatiseurs réversibles 4 x 3 KW 
- 5 climatiseurs 5x2KW       
  

À (autorisation) ou D (déclaration) 

Chapitre 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de 
demande susvisé. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 

présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.



Chapitre 1.4 - Durée de l'autorisation 

Atlicle 1.4.1 - Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 
cas de force majeure. 

Chapitre 1.5 - Modifications et cessation d'activité 

Article 1.5.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2 - Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués 
au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications pariculières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à celle occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

L'étude de dangers est révisée lors de toute évolution des procédés mis en œuvre ou du 
mode d'exploitation de l'installation. 

Arlicle 1.5.3 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 
Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur 
mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans l'article 1.2.1 du 
présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.5 - Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.5.6 - Cessation d'activité 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt (article 34.1. du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié susvisé). Il est donné 
récépissé sans frais de cette notification. La notification indique les mesures prises où 
prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures 
comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les 
installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des 
déchets présents sur le site, 

- des interdictions ou limitations d'accès au site, 

Se



la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il 
permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du 
décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié susvisé. 

Chapitre 1.6 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction ; Il peut être déféré à la 
juridiction administrative : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdits actes leur ont été notiiés : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 
de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Chapitre 1.7 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à 
l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  Textes 
Darocioa [Arret du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 

du 21 septembre 1977 modifié 
17/07/00 Arrêté du 17 juillet 2000 pris en application de l'article 17-2 du décret no 77-1133 du 21 

septembre 1977 modifié ( bilan décennal de fonctionnement ) ; 
02/02/98 [Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux | 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation. 

23101197 |Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruils émis dans l'environnement parl 
les installations classées pour la protection de l'environnement. 

28/01/93 l'Arrété et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 
certaines installations classées. 

10/07/90 [Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relalf à l'interdiction des rejets de certaines substances 
(dans les eaux souterraines. 

[31/03/80 [Arrété du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des. 
établissements réglementés au tire de la législation sur les installations classées! 
susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

  
Dates 

  

    
  

  

  

        
  
Chapitre 1.8 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités terrioriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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Chapitre 1.9 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis à Son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées; les frais occasionnés seront supportés par l'exploitant. 

Chapitre 1.10 - Bilan décennal (ensemble des rejets chroniques et accidentels ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet de la Drôme le bilan de fonctionnement prévu à 
l'article 17-2 du 21 septembre 1977 susvisé. Le bilan est à fournir au plus tard dans 10 ans à 
compter de la date de notification du présent arrêté. 

Le bilan de fonctionnement, qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant 
comme référence l'étude d'impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511.1 
du code de l'environnement ; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la 
situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la 
période décennale passée ; 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
-un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511.1 du code de l'environnement: 
- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie ; 
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation . 

Titre 2 - Gestion de l'établissement 

Chapitre 2.1 - Exploitation des installations 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

-7-



Chapitre 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 

tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants… 

Chapitre 2.3 - Intégration dans le paysage 

Article 2.3.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploilant sont aménagés et 
maintenus en bon élat de propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie 
font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, 

    

Chapitre 2.4 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

Chapitre 2.5 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 
un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Chapitre 2.6 - Documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jours, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 
de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données, 
le plan de gestion des solvants demandé par l'article 28.1 de l'arrêté ministériel du 02 février 
1998, pour une installation consommant plus de 1 tonne de solvant par an. 

Si la consommation annuelle de solvant de l'installation est supérieure à 30 tonnes par an, 
l'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion 
des solvants et l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

 



Titre 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 

Chapitre 3.1 - Conception des installations 

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
echnique de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en oplimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement éventuelles d'effluents gazeux doivent être conçues, 
exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient être {els que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilté. 

Ariicle 3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de 
conditions d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux 
à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre 
des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

Article 3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 
de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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Chapitre 3.2 - Conditions de rejet 

Article 3.2.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion 
des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et 
lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la 
source et canalisés. 

Jitre 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

Chapitre 4.1 - Prélèvements et consommations d'eau 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Un puits de prélèvement dans la nappe phréatique est exploité pour satisfaire les besoins 
suivants : 

= Toutes les filières de process ; 
- Les opérations de rinçage. 

Le puits de prélèvement est muni d'un dispositif de mesure totalisateur relevé 
hebdomadairement ; les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. La 
quantité maximale journalière d'eau prélevée dans la nappe est limitée à 80 m° par jour, et à 
18 m° par houre. 

Article 4.1.2 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

Article 4.1.3 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau 
publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.4 - Mise en service et cessation d'utilisation du forage en nappe 

Toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau 
distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un 
aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances 
dangereuses. Un rapport exposant les mesures de prévention de la pollution mises en 
œuvre est mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

En cas de cessation d'utilisation du forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau 

souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises 
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ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au 
préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise 
hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

Chapitre 4.2 - Collecte des effluents liquides 

Aticle 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 est 
interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire,..), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou dans un milieu récepteur). 

Atticle 4.2.3 - Entretien et surveillance 

{ Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
|| étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou 

© produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en 
vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de 
dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans 
ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Un contrôle de l'étanchéité des réseaux d'effluents existants est à faire réaliser par un 
| organisme compétent ; le rapport relatif à ce contrôle sera transmis à l'inspection des 

installations classées dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté. 
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Article 4.2.4.1 - Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles 
de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un 

réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2 - Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux internes de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ce système est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Son entretien préventif et sa 
mise en fonctionnement sont définis par consigne. Un dispositif de confinement des eaux 
polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris des eaux d'extinction, d'une 
capacité minimale de 434 m°, doit être disponible en permanence. 

Chapitre 4.3 - types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet 
au milieu 

Article 4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant doit être en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

1. les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées, 
2. les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, 
3. les eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y compris les eaux utilisées 
pour l'extinction), 
4. les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols. 
5. les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des deux installations de 
traitement internes au site, 
6. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de 
cantine. 

  

Article 4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires 
à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans les eaux souterraines sont interdits. 

Ariicle 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

Un dossier descriptif consacré spécifiquement aux deux installations de traitement des 
| l'effluents industriels de l'établissement (effluents « détergence et acides », effluents « javel ») 

sera présenté à l'inspection des installations classées dans un délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux doivent permettre de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le 

présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au 
minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 
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effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, 
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour supprimer ce risque en arrétant si besoin 
les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traitement des effluents. 

Article 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement ou en continu, et portés sur un 
registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent, disposant d'une 
formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu, sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions 
prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets 
auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.5 - Conception , aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Si une convention de déversement est signée entre l'exploitant et le gestionnaire du 
réseau d'assainissement communal de PORTES LES VALENCE, les effluents d'origine 
industrielle de l'établissement sont déversés dans ce réseau en un unique point de rejet. À 
défaut, les effluents d'origine industrielle sont à considérer comme déchets et à traiter en tant 
que tels, selon les dispositions du titre 5 du présent arrêté. 

Aricle 4.3.6 - Aménagement des points de prélèvements 

Article 4.3.6.1 - Conception 

Rejet éventuel dans la station d'épuration de la commune de PORTES LES VALENCE 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation 
éventuellement délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau d'assainissement 
public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la 
santé publique. Cette autorisation doit être transmise par l'exploitant au préfet. 

Article 4.3.6.2 - Aménagement 

Article 4.3.6.2.1 - Aménagement du point de prélèvements 

A chaque point de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluants, …). 

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent 
avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent l'ouvrage de rejet vers le milieu 
récepteur. 
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Article 4.3.6.2.2 - Section de mesure 

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des 
seuils ou obstacles silués à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7 -Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles 
d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

  

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/PU1 . 

Article 4.3.8 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses 
catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne 
vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les 
recevoir. 

Article 4.3.9 - Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après traitement interne 

Le déversement éventuel de ces eaux dans le réseau d'assainissement communal est 

subordonné au respect des caractéristiques suivantes : 

Débit maximal journalier: 0,4 m° 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Paramètres Concentration maximale, en mg/l 
MEST 500 
DCO 3000 
DBO5 400 
Azote global (exprimé en N) 100 
Composés organiques halogénés | 1, si le rejet dépasse 30 gfjour ; 50 sinon 
Chlore libre 3 

Chlorures 50 000 
Chlorites 2,5 
Chlorates 2000 
Bromates 1 

Souftre 1 
Hydrocarbures totaux 5     
  
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur 
instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 
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Article 4.3.10 - Eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont collectées, évacuées dans le réseau d'assainissement 
communal et traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur à la station 
d'épuration de la commune de PORTES LES VALENCE. 

Article 4.3.11 - Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont collectées ; 

Celles susceptibles d'être polluées par des hydrocarbures (parkings, voirie interne.) 
doivent transiter par un décanteur - séparateur à hydrocarbures muni d'un oblurateur 
automatique avant d'être déversées dans le mileu naturel au moyen de puits 
d'infiltration. Leur concentration en hydrocarbures ne devra pas dépasser 5 mg/l selon la 
norme NFT 90114 ou toute autre norme équivalente. 

- Celles susceptibles de contenir d'autres produits potentiellement … polluants 
sont analysées ; la traçabilité des analyses effectuées sera assurée. Si l'analyse montre 
l'existence de polluants, elles sont: soit considérées comme des déchets et traitées en 

tant que telles, soit déversées dans le réseau d'assainissement communal sous réserve 

d'une autorisation de déversement adaptée, après avoir, le cas échéant, transité par une 
unité de traitement interne. En l'absence de pollution caractérisée, elles pourront être 
évacuées vers le milieu naturel via des puits d'infiltration. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Chapitre 4.4 - Surveillance des rejets 

Article 4.4.1 - Modalités de surveillance 

L'échantilonnage et le conditionnement des échantillons d'eau suivront les 
recommandations du fascicule AFNOR FD-X-31.615 de décembre 2000. Les analyses 
seront effectuées conformément aux normes précisées dans l'arrêté ministériel du 2 février 
1998 modifié. Le résultat des analyses sera transmis à l'inspection des installations classées 
au plus tard deux mois après leur réalisation, avec tous les commentaires utiles. Les calculs 
d'incertitude (prélèvements, transport, analyse.) seront joints aux résultats de mesure. 

Selon les résultats des analyses, la fréquence de ces analyses et des paramètres contrôlés 
pourra être modifiée par le préfet de la Drôme, à la demande de l'exploitant, sur la base d'un 
dossier technique dûment argumenté. 

Article 4.4.2 — Surveillance des eaux souterraines 

Une campagne de mesure du niveau piézométrique, de prélèvements et d'analyses des 
eaux souterraines sera effectuée semestriellement par un laboratoire agréé dans les trois 
ouvrages de prélèvement existants sur le site. 

Les éléments recherchés seront les suivants : 

- Chlorates ; chlorites ; chlore libre ; chlore total : 
- Organohalogénés volatils ; 
= Hydrocarbures légers (BTEX) ; 
= Hydrocarbures lourds. 
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— Rejets d'eau pluviale 

  

Article 4. 

Une campagne de prélèvements et d'analyses des eaux pluviales susceptibles d'être 
polluées, rejetées dans le milieu naturel au moyen de puits d'infiltration, sera effectuée 
annuellement par un laboratoire agréé. 

Les éléments recherchés seront les hydrocarbures totaux et d'autres éléments fixés en 

accord avec l'inspection des installations classées. 

Article 4.4.4 - Rejels d'eaux industrielles résiduaires 

Le déversement éventuel de ces eaux dans le réseau d'assainissement communal est 
subordonné aux dispositions suivantes : 

Article 4.4.4.1 - surveillance interne 

Le pH sera mesuré en continu et enregistré. En cas de dépassement des seuils fixés à 

l'article 4.3.7 ci-dessus, un dispositif devra : 

- arrêter immédiatement le déversement dans le réseau d'assainissement communal ; 
= alerter le personnel. 

L'enregistrement du pH et la mise en fonctionnement du dispositif indiqué ci-dessus seront 
maintenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4.4.4.2 - surveillance externe 

Une campagne de prélèvements et d'analyses des eaux industrielles résiduaires, si elles 
sont rejetées dans le réseau d'assainissement communal, sera effectuée annuellement par 
un laboratoire agréé. 

Les éléments recherchés sont ceux mentionnés aux articles 4.3.7 et 4.3.9 ci-dessus. 

Titre 5 - Déchets 

Chapitre 5.1 - Principes de gestion 

Atticle 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise et en limiter la production 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filères spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage 
ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être élminées conformément au décret n° 79-981 du 21 
novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des hulles usagées et 
ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment 
les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet. Les huiles usagées doivent être remises à 
des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
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Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
Décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, 
relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou 
leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques soullées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités suivantes : 

Déchets industriels banals : 35 m° 
Déchets industriels spéciaux : 35 m° : Une aire sera spécifiquement aménagée pour 
accueillir ce type de déchets. A partir du 1er janvier 2008, elle devra être abritée. 

  

Article 5.1.4 -Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

  

Article 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

   A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite. 

  

Article 5.1.6 - Transport 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des 
circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98- 
679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 

Titre 6 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

Chapitre 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par vole aérienne ou souterraine, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables. 
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Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs …) génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Chapitre 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 - Niveaux limites de bruit 

Le tableau ci-après fixe : 

  

- les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes 
périodes de la journée ; 

- les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles 
que définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

  

  

  

              

Période Niveaux limites Emergences maximales 

admissibles en limite de | admissibles 
propriété de l'exploitant 

Bruit ambiant Bruit ambiant 

compris entre _|>45 dB (A) 
35 et 45 dB (A) 

Jour : 
De 7 heures à 22 heures |70 dB(A) 6 dB (A) 5 dB (A) 

sauf dimanches et jours 
fériés 
Nuit : 
De 22 heures à 7 heures |60 dB(A) 4 dB (A) 3 dB (A) 
ainsi que dimanches et 
[jours fériés 
  
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 
1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d'apparition ne doit pas excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de 
l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci- 
dessus. 

Arlicle 6.2.2 - Mesure des émissions sonores 

Un nouveau local technique rassemblant le groupe froid et les deux compresseurs de 
l'établissement est réalisé, il est mentionné dans le dossier de demande. 

La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 
23 janvier 1807. L'exploitant doit faire réaliser, à ses frais, au plus tard sous six mois, en 
période de pleine activité, une campagne de mesures du niveau des émissions sonores de 
son établissement par une personne ou un organisme qualifié, choisi après accord de 
l'inspection des installations classées. Ces mesures se font aux emplacements les plus 
judicieux ainsi qu'en limite de la propriété d'éventuels plaignants. Les résultats de la 
campagne seront présentés à l'inspecteur des installations classées. 
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Titre 7 - Prévention des risques technologiques 

Chapitre 7.1 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise 
sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir celte prévention 
des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et 
dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
1! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écaris éventuels. 

Chapitre 7.2 - Caractérisation des risques 

Article 7.2.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du traval. 

Les incompatbilités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés 
dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses présentes 
dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte 
des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à 
jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Article 7.2.2 - Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utlisées ou d'aimosphères nocives ou explosibles pouvant 
survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 
normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte 
durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés el reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à 
l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils 
existent. 

Chapitre 7.3 - infrastructures et installations 

Article 7.3.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée. 
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état 
de propreté et dégagées de lout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés 
pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables…) pour les moyens d'intervention.   

Article 7.3.1.1 - Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un dispositif de détection d'intrusion est en place. L'alarme associée au déclenchement 
éventuel de l'un de ses détecteurs est reportée en dehors des périodes ouvrées : 

- soit à une société de gardiennage : 
soit à un employé de l'établissement dans le cadre d'une astreinte en place. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin, y compris en dehors des périodes 
ouvrées. 

Article 7.3.1.2 - Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 4 m 
rayon intérieur de giration : 11 m 
hauteur libre : 3,50 m 
résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Article 7.3.2 - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus el aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement 
un départ d'incendie et à s'opposer à sa propagation. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement netloyés notamment de manière 
à éviter les amas de matières organiques, de produits combustibles ainsi que des produits 
chimiques susceptibles d'entrer en réaction. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 
risques présentés par les produits à nettoyer. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment 
éloignés des autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés 
et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre.



Article 7.3.3 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à 
la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises 
qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations 
de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 
point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter fout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrile des éventuelles mesures 
correctives prises. 

La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 

1988 relatif à la réglementation du travail. 

Zones à atmosphère explosible 

Dans les parties de l'établissement se trouvant en " atmosphères explosives ", les 
installations électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosible. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 
besoins de l'exploitation et être entièrement constituées de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 

installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables 
à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des 
zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique de l'établissement est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de 
l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 
des liaisons équipotentielles. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de 
dispositifs de protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides 
inflammables, ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées 
électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des liaisons 
devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera 
inférieure à 10 ohms. 

Article 7.3.4 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

-21-



Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 

ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de 
sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une 
vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le 
prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant 
adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui 
et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issus du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

Chapitre 7.4 - gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

Article 7.4.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de 
leur proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et 
les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, 
lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou 
d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent 
arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant. 

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement, les opérations de 
lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement 
en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, 
font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées en présence d'un 
encadrement approprié. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux 
attestant que les installations sont aptes à être utilisées. 

Article 7.4.2 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et 
d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer 
du bon fonctionnement des dispositifs de conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

Article 7.4.3 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les 
interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 
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Article 7.4.4 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y 
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 
installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des 
moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
opérations de fabrication mises en œuvre, 
les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 
par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens 
d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Article 7.4.5 - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite 
et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et 
nommément désignée. 

Article 7.4.5.1 - Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale 
est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure : 
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- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 
n'affectent pas la sécurité des installations, 

‘issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

  

Chapitre 7.5 - Facteurs et éléments importants destinés à la prévention des accidents 

Article 7.5.1 - Liste des Eléments importants pour la sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers, la liste des facteurs importants 
pour la sécurité. IL identifie à ce ire les équipements, les paramètres, les consignes, les 
modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases 
d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation 
accidentelle …) susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et 
l'environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et 
régulièrement mise à jour. 

Article 7.5.2 - Domaine de fonctionnement sur des procédés 

  

L'exploitant établit, sous sa responsabilité, les plages de variation des paramètres qui 
déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs 
permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation 

est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des 
plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures 

automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

Atticle 7.5.3 - Facteurs et dispositifs importants pour la sécurité 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou 
mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être 
maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, 
doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux 
produits manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon 
des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, 
l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les 
mesures compensatoire dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Article 7.5.4 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques 
préétablis, d'alerter le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les 
installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 
l'environnement. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être 
annulées ou rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les 
organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 
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Article 7.5.5 - Utilités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent 
aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les 
équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des 
installations. 

Chapitre 7.6 - Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.6.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées 
sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Les 
vérifications seront effectuées au moins annuellement. 

Article 7.6.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
  

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination 

exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients 
mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être 
indiqués de façon très lisible. 

Article 7.6.3 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 

des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure 
à 8001. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et 
effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le 
réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
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La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité 
et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations 

dangereuses, sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions 
ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 

météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets spéciaux 
considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à 

tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 

éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de 

résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. |! est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 

clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 7.6.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à 
une même rétention. 

Le stockage enterré (enfoui ou en fosse) des liquides inflammables, ainsi que des autres 
produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, est interdit. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du 

présent arrêté. 

Article 7.6.6. - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée 
dans les ateliers, au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.6.7. - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation, des produits dangereux pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les produits répandus accidentellement ; 
pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les 
sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence 
récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilté traités en tant que déchets. 
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Article 7.6.8 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées 

à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont 
aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières 

dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

  

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditionnent la sécurité. 

Article 7.6.9 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Chapitre 7.7 - Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

Article 7.7.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction 
de la localisation de ceux-ci. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 
l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

Le service d'incendie et de secours devra être destinataire des plans détaillés des bâtiments 
de l'établissement et des installations, Ils feront apparaître les différentes substances, leurs 
quantités ainsi que les organes de coupure et les moyens de secours présents sur le site ; 
sera joint un document faisant apparaître l'organisation inteme prévue par l'exploitant lors de 
sinistre de toute nature. 

Article 7.7.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 
l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions 
d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être 
inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et 
de secours et de l'inspection des installations classées. 
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Article 7.7.3 - Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations 
toxiques sont mis à disposition de toute personne : 

- de surveillance, 
- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux 
interventions normales ou dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) 
est disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement 

Article 7.7.4 - Ressources en eau et mousse 

L'établissement doit disposer de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

3 poteaux d'incendie normalisés. Le premier poteau doit se situer à moins de 100 m du 
bâtiment ; les poteaux doivent être distants entre eux de 150 m au maximum ; distances 
à mesurer par les voies de circulation. L'installation des poteaux doit être conforme aux 
normes NFS 61-213 et 62-200. Les trois poteaux devront fournir simultanément un débit 
de 1000 l/mn chacun sous une pression minimale de 1 bar pendant deux heures au 

moins ; 

des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis 
dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et 
des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

des robinets d'incendie armés conformes à la norme NFS 61-201. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Article 7.7.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales 
spécifiques eou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières 
mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
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la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.6 - Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Titre 8 — Prescriptions spécifiquement applicables aux stockages d'acides concentrés 

Article 8.1. Stockage 

Les récipients sont placés de préférence en plein air ou dans un local très largement aéré. 
Tout stockage de récipients doit être situé à distance des produits susceptibles de réagir 
vivement avec les bases en vue d'éviter tout contact entre eux et à distance de matières 
combustibles en vue de prévenir tout risque d'incendie. 

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d'au moins : 

  

- 10 mètres des limites de propr pour les stockages à l'air libre ou sous auvent ; 
- ou 5 mètres des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et 
ventilé selon les dispositions de l'article 8.12. 

  

Article 8.2. Emploi et manipulation 

Dans le cas où les substances visées sont stockées dans des bacs à l'air libre, elles doivent 
être utilisées ou manipulées dans un local ou une enceinte, fermé et ventilé selon les 
dispositions de l'article 8.12. et à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Si cette dernière condition n'est pas respectée, la ventilation mécanique contrôlée du local 
ou de l'enceinte doit être équipée d'une installation de traitement des gaz, appropriée aux 
risques associés aux situations accidentelles. Cette installation sera mise en service dès la 
survenue d'une situation accidentelle. Le point de rejet extérieur de l'extraction sera situé à 
au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Dans le cas parliculier de produits stockés dans des circuits fermés, utilisés dans des 
appareils clos, sans émission possible de gaz à l'atmosphère, un confinement dans un local 
où une enceinte n'est pas requise. 

Article 8.3. Comportement au feu des bâtiments 

En cas de stockage dans des bâtiments, les locaux abritant l'installation doivent présenter 
les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures : 
- couverture incombustible ; 
- portes intérieures coupe-feu de degré une demi-heure heure et munies d'un ferme-porte ou 
d'un dispositif assurant leur fermeture automatique ; 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré une demi-heure ; 
- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants 
en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont 
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placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation. 

Article 8.4. Ventilation 

Le stockage est éloigné d'une distance minimale de 10 mètres de toute prise d'air destinée à 
la ventilation ou à la climatisation de locaux. 

Article 8.5. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Article 8.6. Surveillance de l'exploitation 

Les réservoirs devront faire l'objet d'examens périodiques. L'examen extérieur des parois 
latérales et du fond des réservoirs doit être effectué régulièrement sans que l'intervalle 
séparant deux inspections puisse excéder trois ans (cas des stockages calorifugés). Le bon 
état de l'intérieur du réservoir doit également être contrôlé par une méthode adaptée. Une 
attention particulière doit être portée aux réservoirs de stockage à fond plat afin de prévenir 
tout risque de corrosion externe. Les précautions utlles (ventilation, contrôle de l'absence de 
gaz loxiques ou inflammables, équipement du personnel qualifié pour ces contrôles, 
Vêtements spéciaux, masques...) seront mises en oeuvre. Si ces examens révèlent un 
suintement, une fissuration ou une corrosion, on doit procéder à la vidange complète du 
réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en déceler les causes et y 
remédier. Un contrôle des impuretés éventuelles pouvant être présentes doit régulièrement 
être effectué. Les lavages pouvant précéder les vérifications périodiques ne doivent pas 
provoquer d'attaque sensible des matériaux susceptibles d'être accompagnée de 
dégagement gazeux. Le bon état des charpentes métalliques supportant les réservoirs si tel 
est le cas doit également faire l'objet de vérifications. Les dates des vérifications effectuées 
et leurs résultats seront consignés sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de façon 
à éviter toute possibilité d'épanchement de liquides ou de mélanges de liquides 
incompatibles. Elles s'effectuent sous la conduite d'une personne dûment habilitée à cet 
effet, d'une manière directe ou indirecte, pendant les opérations de transfert. 

L'alimentation des réservoirs s'effectue au moyen de canalisations en matériaux résistant à 
l'action chimique du liquide ; le bon état des canalisations doit être vérifié régulièrement. 

Toute possibilité de débordement de réservoirs, de fûts métalliques ou containers, en cours 
de remplissage est évitée soit en apposant un dispositif de trop-plein assurant de façon 
visible l'écoulement du liquide dans les réservoirs annexes, soit en apposant un dispositif 
commandant simultanément l'arrêt de l'alimentation et le fonctionnement d'un avertisseur à 
la fois sonore et lumineux. Les évents, les trous de respiration et, en général, tous 
mécanismes pour évacuer l'air du réservoir au moment du remplissage ou pour faire 
pénétrer l'air au moment de la vidange, doivent avoir un débit suffisant pour qu'il n'en résulte 
jamais de surpressions ou de dépressions anormales à l'intérieur. 

Il peut arriver que de l'hydrogène dissous puisse être émis dans le ciel gazeux au-dessus de 
la phase liquide dans les réservoirs de stockage de soude. Un contrôle de l'absence de gaz 
inflammables (mélange hydrogène/air) doit précéder toute activité de maintenance. 

Article 8.7. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 
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entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de 
ces matériels. L'installation disposera d'un poste de premiers secours permettant d'intervenir 
rapidement en cas d'accident. 

Les risques de toxicité par inhalation d'aérosols peuvent conduire à des " lésions caustiques 
des voies respiratoires. 

Le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection 
individuelle suivants : 

- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques ; 
- des masques respiratoires équipés de filtres à particules ; 
- un poste d'eau à débit abondant ; 
- des fontaines oculaires et douches de sécurité 
- des gants et lunettes de protection. 

  

Article 8.8. Moyens de secours contre l'incendie 

En cas d'incendie, il convient de refroidir par pulvérisation d'eau le récipient pour éviter la 
rupture ou la corrosion, en poursuivant l'opération longtemps après la fin de l'incendie. Lors 
de l'intervention, il convient de veiller à ne pas introduire d'eau à l'intérieur des récipients de 
stockage. 

Du fait de l'action corrosive sur certains métaux, un dégagement d'hydrogène peut se 
produire, induisant une source potentielle d'explosion. L'installation doit par conséquent être 
dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 

- d'une capacité en eau suffisante pour le refroidissement des bacs de stockage; 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux. 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés. On peut citer l'utlisation de mousse, de la poudre 
chimique ou de l'anhydride carbonique : 
- d'un système de détection automatique d'incendie : 
- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres et des elles: 
- de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. 

Le personnel doit être formé et entraîné au maniement et au port du matériel de protection. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention, 
les pompiers soient prévenus du danger que présente la projection d'eau sans précautions 
sur les produits concernés. Il précisera explicitement les moyens spécifiques d'extinction à 
employer. 

Article 8.9. Risques d'incendie 

Des précautions particulières doivent être prises lors de la maintenance des fûts, compte 
tenu de l'accumulation potentielle d'hydrogène à l'intérieur ou sur les parois des fûts. 

Dans les locaux de stockage et d'utilisation, des méthodes indirectes et sûres telles que le 
chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se situera en dehors de 
l'aire de stockage, de manipulation ou d'emploi doivent être utilisées. L'utilisation de 
convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nue 
est à proscrire. 
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Article 8.10. Consignes de sécurité 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 
présentant un risque incendie ou explosion dû à la présence potentielle d'hydrogène dans le 
stockage : 
- l'interdiction de laisser séjourner dans le dépôt des amas de matières organiques (paille, 
fibres, etc...), de produits combustibles ainsi que des produits chimiques susceptibles 
d'entrer en réaction avec les produits visés ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses; 
-les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

  

  

Article 8.11. Stockage et manipulation 

Dans le cas des substances visées, stockées dans des locaux, ceux-ci doivent être bien 
ventilés. Elles doivent être stockées à l'écart de toute source de chaleur ou d'ignilion, tenues 
éloignées des substances inflammables ou explosives, des acides, des métaux (aluminium 
et magnésium notamment), des peroxydes organiques: 

Les orifices de dégazage doivent être implantés en point haut des réservoirs de manière à 
éliminer l'accumulation d'hydrogène dans le ciel gazeux des réservoirs. Lorsque les 
réservoirs sont stockés à l'intérieur d'une enceinte, les évents doivent déboucher à l'extérieur 
du bâtiment. 

Le récipient de stockage, ses accessoires et équipements tels que brides, pieds de bacs doit 
être compatible avec le produit à stocker et résistant à la corrosion induite par la solution à 
stocker. 

Siles réservoirs sont installés en surélévation, ils seront placés sur des bâtis ou supports 
construits dans les règles de l'art et offrant toutes garanties de résistance mécanique ; ils 
sont maintenus à l'abri de toutes corrosions. Concernant la circulation au sein de l'entrepôt, 
toutes dispositions doivent être prises pour qu'en aucun cas le heurt d'un véhicule ne puisse 
nuire à la solidité de l'ensemble. En conséquence, les voies de circulation sont disposées de 
telle sorte qu'un intervalle avec bomes de protection surélevées d'au moins cinquante 
centimètres existe entre le soutènement des réservoirs et les véhicules. Les réservoirs situés 
en surélévation sont installés de manière telle qu'on puisse facilement circuler et déceler tout 
suintement ou fuite et y remédier. 

Article 8.12. Valeurs limites et conditions de rejet 

Tout rejet à l'atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour 
l'environnement ou pour les personnes. 

La vitesse de passage de l'air sans traitement de gaz ou vapeur doit être d'au moins 8 m/s 
en sortie de la ventilation. Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments 
occupés par des tiers situés dans un rayon de 15 mètres. 

t applicables aux liquides mmables 

  

tre Prescriptions spécifique 

  

Article 9.1. Locaux 

Les installations de stockage et de remplissage, situées dans un local partiellement où 
totalement clos, présenteront des murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures et 
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seront équipées au moins de. deux portes coupe-feu de degré 2 heures à fermeure 
permanente ou comprenant un dispositif ferme-porte automatique ; ces portes seront munies 
d'un système d'ouverture anti-panique visant, d'une part, à éviter la propagation des effets 
du sinistre éventuel et, d'autre part, à assurer l'évacuation rapide des personnes. 

Ces portes d'une largeur minimale de 0,80 mètre seront situées en des endroits tels queleur 
efficacité et leur accessibilité soient maximales au regard des risques potentiels ; leur accès 
sera maintenu dégagé sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre de l'axe 
médian des portes. 

Article 9.2. Accessibilité 

Pour les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos, une des façades 
est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 9.3. Ventilation 

Les installations qui ne sont pas situées en plein air doivent être ventilées de manière 
efficace. 
Pour les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos, et sans 
préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines 
et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la 
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

Article 9.4. Installations électriques 

L'installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant 
d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de 
sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours 
non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la 
distribution de liquides inflammables. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de 
coupure générale sera réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment 
au préposé responsable de l'exploitation de l'installation. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et 
doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes 
et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 9.5. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques, 
elle est au moins équipée d'un système d'alarme incendie. 

Article 9.6. Aménagement et construction des appareils de remplissage 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte 
que tout risque de siphonnage soit écarté. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation 
est équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas 
d'incendie. 

 



Article 9.7. Les flexibles 

Les flexibles de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur. Les flexibles sont 
entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date 
de fabrication. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Un dispositif approprié doit empêcher que celui-ci ne subisse une 

usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible doit être changé après toute 
dégradation. 

Article 9.8. Dispositifs de sécurité 

Toute opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 

automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est 

atteint. Dans l'attente d'avancées techniques, ces dispositions ne s'appliquent pas au 
chargement par dôme des réservoirs mobiles. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après 
mise à la terre des camions citerne. 

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mis à la terre des 
réservoirs mobiles. 

Arlicle 9.9. Aires et dépotage et de remplissage 

Les aires de dépotage et de remplissage de liquides inflammables doivent être étanches aux 
produits susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de 
ceux-ci. 

Toute installation de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en produits 
fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides 
accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement 
accessibles et proches des postes d'utilisation potentielle avec les moyens nécessaires à 
leur mise en œuvre. 

Prescriptions spécifiquement applicables aux extrudeuses 

  

Jitre 1 

Article 10.1. Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de 
propriété. Cetle distance peut être ramenée à 10 mètres si l'installation respecte au moins 
l'une des conditions suivantes : 

- elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 
- elle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, 
dépassant, le cas échéant, d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont 
les portes sont coupe-feu de degré 1 heure, munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique. 

Article 10.2. Comportement au feu des locaux 

Les locaux abritant l'installation de transformation doivent présenter les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la 
hauteur sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous 

pied de ferme excède 8 mètres ou s’il existe un plancher haut ou une mezzanine, 
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- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, - Murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un 
ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
- Couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un 
Support de couverture en matériaux MO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux 
classés M2 non gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

L'installation est séparée des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de 
l'installation : 

- Soil par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 
- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et 
de 0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure 
et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la 
couverture. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne 
produisent pas de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant 
classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et 
définition des méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et 
chaleur dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et 
leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. 
D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la structure 
par Une surface réalisée en matériaux MO. Les commandes d'ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de 
l'éclairage zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs 
coupe-feu séparatifs. 

Article 10.3. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elle est desservie, sur au moins le demi-périmètre, par une voie-engin d'au moins 4 
mètres de largeur et 3,5 mètres de hauteur libre. 

Article 10.4. Eclairage artificiel et chauffage des locaux 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils 
d'éclairage fixes sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement, 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se siluera en dehors des aires de transformation doivent être utilisées. L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux 
incombustibles. 

Article 10.5. Emissions atmosphériques 

Le point de rejet des effluents atmosphériques doit dépasser d'au moins 3 mètres les 
bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 
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Titre 11 - Prescriptions spécifiquement applicables aux installations de compression 

Article 11.1. Implantation 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés ne seront 

pas en sous-sol, ils seront disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci 
soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 
l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une 
fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

Aticle 11.2. Autres réglementations 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression de gaz. 

Article 11.3. Exploitation 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des 
poussières dans le compresseur. 

Sila compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la 
sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire 

la température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l'appareil si la 
pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêcher la mise en marche du 
compresseur ou assurera son arrêt en cas de température trop élevée. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de 
compression. 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où 
des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler, Toutes mesures seront 
prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des 
dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les 
canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en 
résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 
sûreté. 

ARTICLE 12 : L'exploitant est tenu de permettre l'accés de son établissement aux 

inspecteurs des installations classées pour toute visite qu'ils solliciteront. 

ARTICLE 13: Hygiène et sécurité des travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le code du travail 

et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 

travailleurs. 

 



     ARTICLE 1. roits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 15: Notification et publicité 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est 
soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché de façon visible et permanente dans 
l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Montélimar et tenue à la disposition 
du public. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles 
est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la 
mairie par les soins du maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions 
imposées à l'exploitant de l'établissement peuvent être consullées sera publié par les soins 
des services de la préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés sur tout le département. 

ARTICLE 16 : Exécution 

   M. le secrétaire général de la Drôme, Mme le maire de Portes-lès-Valence et M. 
l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à : 

- Mmes les maires de Portes lès-Valence, Valence et Soyons 
- M. le Maire de Toulaud 

- M.le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 
- M. le directeur départemental de l'équipement 
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
- M.le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le chef du S.L.D.P.C. 
- M. le directeur départemental du travail et de l'emploi 
- M. le directeur régional de l'environnement 
- M. le directeur régional des affaires culturelles — service régional de l'archéologie 
- M. l'inspecteur des installations classées de la D.RI.R.E. 
- M. le Directeur de la société OXENA 

Fait à Valence, le Ü 8 FEV. 2007 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, par délégation 
Le Secr énéral 

Eddie BOUTTERA 
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